


Forma&on des 22 et 27 janvier 2026 

INS, DMP, MS SANTE citoyenne et VSM 
Mention Légale : Ce document est la propriété de SI SANTE qui s’oppose à sa publication, uniquement dédiée à sa Clientèle. 

1 - CONFIGURATION DES ACCES AU DMP DANS MEDISTORY  

Trois modes d’accès sont proposés dans MédiStory (1) (2):


1 - Manuel (5) : comme son nom l’indique, dans ce mode de fonctionnement l’accès au DMP n’est pas 
automatique. Des actions sont nécessaires (i.e. clic bouton) pour s’y connecter.


2 - En présence du patient (4) : dans ce mode de fonctionnement l’accès au DMP est automatique si et 
seulement si la carte vitale du patient est insérée dans le lecteur.


3 - Systématique (6) : dans ce mode de fonctionnement l’accès au DMP est systématique dés l’ouverture 
d’un dossier patient.


Voici la marche à suivre pour configurer votre logiciel métier à votre convenance :
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2 - CONFIGURATION DE LA DÉPOSE DES DOCUMENTS DANS MEDISTORY  

Deux modes de dépose des documents (ordonnance, courrier, PDF, etc.) sont proposés dans MédiStory :


1 - Manuel (4) : dans ce mode de fonctionnement, c’est l’utilisateur qui choisit quoi déposer.


2 - Automatique (5) : dans ce mode de fonctionnement, les documents pour lesquels on a choisi la dépose 
automatique (6) seront automatiquement déposés dans le DMP depuis la consultation du jour. Seuls les 
ordonnances, les courriers, les photos, les documents numérisés (PDF) et le Volet de Synthèse 
Médical peuvent être déposés dans le DMP. Dis autrement, le carnet vaccinal, les constantes, les 
CERFA et autres outils d’échelle n’ont pas leur place dans le DMP.


Attention, déposer tout et n’importe quoi dans le DMP contribuera à le rendre illisible par vos 
confrères/consoeurs. 

Voici la marche à suivre pour configurer votre logiciel métier à votre convenance :
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3 - VALIDER L’INS 

L’accès à l’Espace Santé d’un patient ne peut se faire sans une validation préalable dans son Identité 
Nationale de Santé (INS).


Pour ce faire, la carte vitale du patient n’est pas nécessaire. En revanche, vous devez connaître à minima 
son nom (nom de jeune fille pour les femmes), son prénom, sa date de naissance et son sexe.


Dans l’exemple ci-dessous, la saisie du Nom (1), du Prénom (2), de la Date de Naissance (3) et du Sexe  (4) 
dans MédiStory nous permet dans un premier temps de récupérer automatiquement auprès de l’Etat 
Français le n°ss, les prénoms et le code et lieu de naissance du patient. 


Un clic sur « Valider » (5) ou sur le symbole «  i » situé à droite du Profil (5) permet au Praticien de valider 
l’identité du patient auprès de l’Etat Français. C’est cette action de validation qui lui donne accès au 
DMP et accessoirement à la messagerie MS SANTE du patient.
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4 - COMMENT DEPOSER MANUELLEMENT DES DOCUMENTS DANS LE DMP 

On part du postulat que vous avez validé l’INS du patient tel que décrit dans le paragraphe 3. 

1 - Pour qu’un document puisse être déposé dans le DMP, il faut y être connecté. Si votre logiciel est 
configuré pour un accès systématique au DMP, passez à l’étape 2. Sinon, cliquez sur le bouton orange de 
la rubrique DMP (1) et demandez à accéder au DMP.


2 - Pour déposer manuellement un document dans le DMP, vous pouvez cliquer deux fois soit sur la 
mention « DMP » (2) qui figure en haut du document, soit sur le chevron gris situé à droite de « Dépose 
automatique Oui Non » (2). 


Attention, en mode manuel, vous devez donner un titre (3) à vos documents pour qu’ils soient 
déposés. 
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5 - COMMENT DEPOSER AUTOMATIQUEMENT DES DOCUMENTS DANS LE DMP 

On part du postulat que vous avez validé l’INS du patient tel que décrit dans le paragraphe 3 et que le 
logiciel est configuré en accès automatique au DMP ainsi qu’en dépose automatique des 
documents. 

1 - En mode automatique, la dépose des documents a lieu lorsque vous lancez l’impression du document 
(1). Si vous souhaitez déposer un document sans l’imprimer, double cliquez sur la mention DMP (2).


L’absence de titre n'est pas problématique. Des titres par 
défaut sont ajoutés par le logiciel.  

Si le professionnel de santé donne un titre particulier 
particulier à son document (dans notre exemple : « Mon 
vaccin  »), ce titre est repris automatiquement lors de la 
dépose dans le DMP.  
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6 - COMMENT DEPOSER UN DOCUMENT REÇU PAR MS SANTE 

En théorie : Il n’est pas possible de déposer dans le DMP un document reçu par MS SANTE. D’une part, il 
faut être le rédacteur du document pour pouvoir le déposer dans le DMP. D’autre part, le DMP n’a pas été 
conçu pour intégrer des documents de type « Message reçu » avec pièce jointe.


En pratique : Il va falloir extraire la pièce jointe de votre message reçu (1), l’enregistrer sur l’ordinateur et la 
réintégrer au dossier Patient sous forme d’une Numérisation (2) pour pouvoir la déposer dans le DMP (3). 


Attention, au moment de la dépose, il se peut que le logiciel vous demande de confirmer que vous 
êtes bien le rédacteur du document.  
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7 - COMMENT RENTRER ET RECHERCHER DANS LE DMP ? 

L’accès au DMP se fait en cliquant sur la rubrique éponyme (1) à gauche de l’écran. 


Par défaut, seuls les documents publiés au cours des 3 premiers mois apparaissent à l’écran. Pour accéder 
à une antériorité plus importante du dossier, sélectionnez « Personnalisés » (3) dans la rubrique « Statut » 
(2). 


Par défaut, seuls les documents publiés au cours des 3 premiers mois apparaissent à l’écran. Pour accéder 
à une antériorité plus importante du dossier, sélectionnez « Personnalisés » (3) dans la rubrique « Statut » 
(2). 


Vous avez également la possibilité de regrouper les documents (4) par date, par type de document 
(Certificat, CR, prescription, etc.) ou par spécialité (5) et de mémoriser vos préférences pour ce dossier (6).
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8 - QUID DES COURRIERS AVEC PIECES JOINTES ? 

Rédigeons un courrier avec pièce jointe dans MédiStory et déposons le dans le DMP… 


Que se soit depuis l’Espace Santé du Patient ou depuis la rubrique DMP de MédiStory (ce qui revient au 
même), on retrouve bien notre courrier mais pas les pièces jointes.


Notre conseil : jusqu’à nouvel avis (SEGUR vague 
2 ?), vous êtes invités à déposer les pièces jointes 
séparément du courrier. 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L’ADRESSE MS SANTE CITOYENNE 

MédiStory permet d’envoyer par mail les documents d’une consultation à un destinataire. 


L’exemple ci-dessous illustre la manière d’envoyer à un patient, une ordonnance médicamenteuse par voie 
électronique en utilisant son adresse mail MS SANTE. Nous partons du postulat que l’INS du patient est 
validée puisque dans le cas contraire, nous n’aurions pas accès à son adresse mail MS SANTE.


Marche à suivre :


1 - Cliquer dans l’ordonnance


2 - Cliquer sur le bouton 
« Envoyer par courriel ».


3 - Sélectionner l’adresse MS 
SANTE du patient dans la 
fenêtre qui s’ouvre


4 - Cliquer sur « D’accord ».


5 - L’identifiant structure est 
composé de votre RPPS et du 
numéro « rang » sur 4 chiffres. Il 
doit être renseigné dans la 
rubrique Utilisateurs->Situation-
>Lieu d’exercice. Vous pouvez 
l’obtenir automatiquement en 
cl iquant sur «  Vérifier les 
annuaires ».




6 - Choisir le type de document 
« CDA » si besoin. Le CDA est la 
nouvelle norme d’échange 
structurée pour les dossiers de 
santé fixée par l’ANS. Cette 
norme remplace le format 
HPRIM pour les labos.


7 - Vous pouvez demander un 
accusé de réception.


8 - Vous pouvez interdire à votre 
patient de vous répondre avant 

d’envoyer (9) votre mail.
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Le DMP - Déposer des documents en masse 

L’exemple ci-dessous décrit la marche à suivre pour déposer plusieurs documents dans le DMP des 
patients.




Marche à suivre :


1 - Cliquez sur « DMP » (1)


2 - Cliquez sur « Déposer plusieurs documents » (2)


3 - Sélectionner les documents à déposer et cliquer sur 
« Déposer » (3).


! Attention !


Pour les Ordonnances, Pharmacies et Courriers, il faut 
que ces derniers soient titrés. 


Pour les documents de type Numérisation, il faut 
« Confirmer » que vous êtes le rédacteur du document.


4 - Pour ce faire, cliquer sur « Ajuster » (4) 


5 - Renseigner le titre du document (5) et/ou confirmer 
que vous êtes bien le rédacteur du document (6) et 
cliquer sur « D’accord » (7).


6 - Cliquez à nouveau sur « Déposer » (3).


Ce que je ne peux pas déposer en attendant le SEGUR vague 2 : 

1 - Les résultats de laboratoire ;

2 - Les questionnaires, outils d’échelle, de score, de suivi, etc. ;

3 - Les notes personnelles (observation clinique) ;

4 - Les tâches personnelles (alertes, programmes de suivi, etc.) ;

5 - Les formulaires de biologie (poids, taille, etc.) ;
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Le VSM (Volet de Synthèse Médicale) 

Pré-requis et marche à suivre pour déposer le VSM dans le DMP : 

1 - l’INS doit être qualifiée (1)

2 - Le MT doit être déclaré (2)

3 - Le MT doit être renseigné dans le carnet de correspondance du patient (3)

4 - Le MT doit avoir les droits d’accès dans le DMP (4). Le cas échéant, la rubrique « Déposer la synthèse » 
(5) est accessible à droite de l’écran.


Ce qui sera déposé 

1 - Médecin traitant est renseignée à partir du volet Correspondants du dossier et de sa rubrique Médecin 
traitant.

2 - Pathologies en cours reprend les problèmes de santé ouverts qui ont été associés à un codage, les 
codes du document Codage de la dernière rencontre, les codes du document SFMG de la dernière 
rencontre, les codes donnés pour l’indication aux produits prescrits lors de la dernière rencontre.

3 - Antécédents reprend allergies et antécédents qui ont été marqués avec l’indication Signifiant.

4 - Mode de vie est construit à partir des habitus renseignés.

5 - Points de vigilance agrège le texte de la rubrique éponyme située dans le volet Antécédents aux titres 
des documents qui ont été marqués avec l’indication Signifiant dans la dernière rencontre.

6 - Traitement au long cours est constitué de la liste des traitements actifs trouvés dans les documents 
Pharmacie et Pharmacie hors cabinet.


Ce qui ne sera pas déposé en attendant le SEGUR vague 2 

1 - Les données administratives (l’Identité du patient) ;

2 - Le carnet vaccinal ou toute information concernant les vaccins, l’immunité, etc. ;

3 - Le résultats de laboratoire, les constantes de biologie, etc. ;

4 - Vos observations cliniques (Notes personnelles) ;

5 - Vos alertes (Tâches personnelles) ;

6 - Les zones « Commentaires » et « Autres antécédents » de la rubrique Antécédents ;
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